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CONVENTIONS AVEC LES ÉTABLISSEMENTS DE SANTÉ 

POUR LA PARTICIPATION AU FONCTIONNEMENT DES SMUR 

 

 

L’article L 1424-2 du Code général des collectivités territoriales précise que les SDIS         

« concourent avec les autres services et professionnels concernés… aux secours d’urgence » et 

exercent entre autres missions « les secours d'urgence aux personnes victimes d'accidents, de 

sinistres ou de catastrophes ainsi que leur évacuation ». 

 

L’article R 6123-15 du Code de la santé publique relatif aux SMUR (Structure Mobile 

d’Urgence et de Réanimation) précise que « Dans le cadre de l'aide médicale urgente, la structure 

mobile d'urgence et de réanimation … a pour mission d’assurer, en permanence, en tous lieux et 

prioritairement hors de l'établissement de santé auquel elle est rattachée, la prise en charge d'un 

patient dont l'état requiert de façon urgente une prise en charge médicale et de réanimation, et, le 

cas échéant, et après régulation par le SAMU, le transport de ce patient vers un établissement de 

santé ». 

 

Dans la pratique, alors que l’Assurance Maladie finance intégralement (via l’ARS) les 

missions des SMUR, ces derniers interviennent avec des véhicules légers (VLM) pour acheminer 

les équipes médicales et utilisent, sans contrepartie financière, les véhicules de secours du SDIS 

(VSAV) pour assurer le transport des patients. 

 

Ce partenariat SMUR / SDIS est admis par l’article D 6124-12 du Code de la santé 

publique qui précise que « Les personnels et les moyens de transports sanitaires (nécessaires au 

fonctionnement d’un SMUR) peuvent être mis à la disposition de l'établissement autorisé dans le 

cadre de conventions entre cet établissement et des organismes publics et privés. Des entreprises 

de transport sanitaire privé, des associations agréées de sécurité civile ou les services 

départementaux d'incendie et de secours peuvent mettre à disposition, par voie de convention 

avec cet établissement de santé, certains de leurs moyens ». 

 

Aussi, sous l’impulsion du SDIS de l’Aisne, un accord a été conclu entre les 5 SDIS de la 

Région (Aisne, Oise, Somme, Nord, Pas-de-Calais) afin de proposer une convention type aux 

centres hospitaliers, avec pour objectif une indemnisation forfaitaire par intervention (346 €), 

visant à recouvrer les frais engagés par le SDIS pour les missions de transports exercées pour le 

compte des SMUR. 

 

Cette activité (environ 4.000 transports par an) représente une recette potentielle estimée à 

1.350.000 €. 

 

Aussi, mes chers Collègues, je vous prie de bien vouloir m’autoriser à négocier avec 

les Directeurs des centres hospitaliers sièges d’un SMUR, le projet de convention qui vous 

est présenté en annexe. 

  

 

Vu le rapport n° 16 ; 

 

Le Conseil d'administration, après en avoir délibéré, autorise le Président à négocier avec les 

Directeurs des centres hospitaliers sièges d’un SMUR le projet de convention en annexe. 

 

 

 Le Président, 

 

 Nicolas FRICOTEAUX 

  

 

Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aisne   
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